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I. PREAMBULE 

Le bon fonctionnement du Groupe Scolaire La Salle - Saint Nicolas nécessite le respect de 
règles communes à tous les usagers où doivent vivre ensemble dans un cadre éducatif des 
collégiens, des lycéens (Lycée Général, technologique et professionnel) et des apprentis. 
C’est l’ensemble de ces publics que désigne le mot « élève » dans la suite de ce règlement.  

Ainsi, les élèves sont tenus de se conformer au présent règlement intérieur, conçu comme un 
contrat de vie scolaire. Ce contrat est librement accepté, du fait de l’insc ription, par tous 
les élèves, majeurs ou non et leurs familles. 

II. L’ESPRIT LASALLIEN 

Le Groupe Scolaire La Salle - Saint Nicolas est un établissement d’Enseignement Catholique 
placé sous tutelle de l’Institut des Frères des Ecoles Chrétiennes fondé par Saint Jean-
Baptiste De La Salle à Reims en 1680. De nombreux éducateurs laïcs sont associés aux 
Frères, ils entendent promouvoir l’éducation globale du jeune dans l’esprit des Frères des 
Ecoles Chrétiennes. 
 
Les principaux objectifs de « LA SALLE - SAINT NICOLAS » sont de permettre à chaque 
jeune :  

o d’acquérir un savoir 

o d’épanouir sa personnalité 

o de préparer son avenir, librement, mais dans le souci de développer son sens des 
responsabilités et l’esprit d’initiative 

o d’être attentif aux autres et solidaire de ses pairs 

o de faire éclore en lui le sens des valeurs inspirées de l’Evangile 

 
Le texte qui suit en appelle aux exigences de la vie en communauté, au respect des autres, à 
l’honnêteté personnelle. 

III. LES RELATIONS EDUCATIVES 

�  Elles sont fondées sur la confiance et le respect mutuel entre les différents "partenaires" du 

Groupe Scolaire : Parents, Elèves, Professeurs, Personnels, Responsables de 

l’Etablissement. 
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�   Les Parents d’Elèves, premiers éducateurs de leurs enfants, constituent un maillon essentiel 

des relations éducatives : les Délégués de Parents participent aux Conseils de classes. 

�   Un intérêt particulier est porté à la fonction de délégués des Elèves, fonction reconnue et 

encouragée par l’Etablissement. 

�    Le Professeur Principal veille à maintenir et à développer un climat de confiance et de 

respect entre les Elèves et les Professeurs de la classe et, à ce titre, il est l’interlocuteur 

privilégié des élèves. 

�    L’Etablissement encourage la vie associative en apportant son soutien à la création et à 

l’animation d’instances représentant les élèves (Bureau des Elèves, Commission de 

Restauration, Conseil d’Internat, Associations d’Etudiants, etc.…). 

LES REGLES DE VIE DE L’ÉTABLISSEMENT 

 

1.  Organisation de la vie scolaire – Horaire type 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.   Accès aux locaux et circulation des élèves 

a. Accès au groupe scolaire  

Les élèves de 6ème et de 5ème accèdent au Groupe Scolaire, uniquement par l’entrée 
d’honneur, 19, rue Victor Hugo. Tous les autres élèves accèdent obligatoirement par l’entrée 
du 8 rue Vaudétard. 

Les apprentis accèdent uniquement par l’entrée de l’UFA (patio) rue Victor Hugo. 

 

 
OUVERTURE 

DU  
GROUPE SCOLAIRE 

 
de 

 
8 h00 à 18 h00 

 
 

 

0 8 h 3 0 / 0 9 h 2 5  c o u r s  

0 9 h 2 5 / 1 0 h 2 0  c o u r s  

r é c r é a t i o n  

1 0 h 3 5 / 1 1 h 3 0  c o u r s  

1 1 h 3 0 / 1 2 h 2 5  cours ou déjeuner 

1 2 h 3 0 / 1 3 h 2 5  cours ou déjeuner 

1 3 h 3 0 / 1 4 h 2 5  c o u r s  

1 4 h 2 5 / 1 5 h 2 0  c o u r s  

r é c r é a t i o n  

1 5 h 3 5 / 1 6 h 3 0  c o u r s  

1 6 h 3 0 / 1 7 h 2 5  c o u r s  
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Afin de prouver son appartenance au groupe scolaire , tout élève doit toujours être en 
possession de sa carte d’identité scolaire et de son carnet de correspondance, ceci dans le 
but d’éviter l’intrusion de personnes étrangères à l’établissement. À défaut de 
présentation de ces documents, l’élève  se voit ref user  l’entrée et/ou la sortie du groupe 
scolaire. 

 

Attention :   L’accès et la sortie pour les élèves de 4 ème, 3ème et les lycéens par la rue 
VAUDETARD sont autorisées de :  
 

  8h00 –   8h40 
  9h15 –   9h40 
10h20 – 10h40 
11h30 – 13h40 
15h20 – 15h40 
16h20 – 18h00 

 
En dehors de ces plages horaires aucune entrée et s ortie n’est autorisée. 
 

b. Circulation à l’intérieur du groupe scolaire  

Les mouvements des élèves doivent s’effectuer dans le calme. Il est interdit de monter en 
classe sans un professeur et de stationner dans les couloirs avant la sonnerie. 

Les professeurs viennent chercher les élèves, rangés par classe, dans la cour à chaque début 
de demi-journée et à la fin de chaque récréation. 

-Les élèves ne doivent pas circuler ou stationner dans les couloirs ou dans les classes 
pendant les récréations.  

La circulation dans les couloirs pendant les cours est exceptionnelle et se fait sous la 
responsabilité d’un adulte. 

L’accès aux toilettes se fait UNIQUEMENT pendant les récréations et la pause méridienne. 

Aucun élève ne doit rester sur la cour de récréation pendant les heures de cours. Pendant ces 
heures, les seuls lieux où peut se trouver un élève sont en classe, en permanence, au CDI, ou 
éventuellement au foyer des élèves selon le règlement de celui-ci. 

Par mesure de sécurité, les élèves ne doivent pas non plus stationner devant l’entrée de 
l’établissement, ni sur les passerelles menant aux ateliers de carrosserie, devant la salle de 
permanence, le CDI, la pastorale ou l’infirmerie. 

 

3.  Sorties de l’établissement 

Aucune sortie n’est autorisée de l’établissement durant les récréations. 
Tout élève ne peut quitter l’établissement qu’avec l’autorisation écrite du Directeur des Etudes 
ou du Conseiller d’Education. Dans le cas contraire une sanction sera prise. 

�   Les externes sont présents de la première à la dernière heure de cours de la 
demi-journée. 

�   Les demi-pensionnaires sont présents de la première à la dernière heure de 
cours de la journée. 

�   Les internes se conforment au régime des sorties dans le cadre de l’internat, en 
dehors desquelles, ils sont normalement présents dans l’établissement. 
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4.  Restauration 

Pour rendre service aux familles qui préfèrent que leur enfant déjeune au groupe scolaire,  
deux formules sont proposées pour les demi-pensionnaires et les internes : 

�  Le self-collège, d’une façon impérative pour les collégiens et les 3ème DP du LP 

�  Le self-lycée ou la cafétéria, au choix, pour les lycéens, apprentis et étudiants. 

Dans l’intérêt de tous, l’Espace Restauration doit être un lieu propre et agréable. Chacun fera 
un effort en ce sens. 

Les élèves ne pouvant pas présenter leur carte d’identité scolaire prennent leur repas en fin 
de service. 

Les élèves externes qui désirent déjeuner au groupe scolaire peuvent acheter un ticket au 
service comptabilité 

Si un élève fait preuve d’insolence ou d’un manque de respect envers le personnel de 
restauration du groupe scolaire, il risque la radiation de la demi-pension. 

 

5. Absences et retards 

Les horaires des cours sont fixés en début d’année. 

Différents événements peuvent entraîner des aménagements d’horaires ; les élèves en sont 
informés par le surveillant référent ou le Conseiller d’Education. 

La réussite d’un parcours scolaire ou d’examen est subordonnée à l’assiduité aux cours qui 
est une obligation pour tous les élèves inscrits (décret n° 2004-162 du 19-2-2004 BO EN). 

 

 

ABSENCES  

PREVUES 

Les parents doivent en informer par écrit 
(Carnet de Correspondance) le surveillant 
référent ou le Conseiller Principal 
d’Education (C.P.E.) sur le carnet de 
correspondance, 48 heures à l’avance. 

ABSENCES  
IMPREVUES 

Les parents sont tenus de prévenir le 
surveillant référent ou le Conseiller Principal 
d’Education avant 10h00 par téléphone. 

A son retour, l’élève présente au Conseiller d’Educ ation 
son carnet renseigné par ses parents. 

 
Le non-respect de ces procédures engage la responsa bilité des parents et de l’élève 
en cas de problème. L’établissement est tenu de sig naler à l’Inspection Académique 
les absences injustifiées selon les directives admi nistratives. 

Toute absence durant le stage doit être signalée immédiatement par la famille au Conseiller 
Principal d’Education ou au Directeur des Etudes et à l’Entreprise. 

Tout retard en cours est considéré comme une faute et de ce fait, sanctionnable. 

En cas de retard, l’élève se présente au bureau des Retards, muni de son carnet de 
correspondance; celui-ci lui délivre une autorisation d’entrer en cours. 

Un retard supérieur à 10 minutes entraînera l’envoi de l’élève en permanence pour le reste 
de l’heure. 



Contrat Vie Scolaire 10-11  5/10 

�  Les retards sont comptabilisés et le troisième entr aîne une retenue d’une ou 
deux heures.  

�  Le relevé des absences et des retards figure sur le  bulletin trimestriel. 

6.  Carnet de correspondance 

Le carnet de correspondance permet la communication entre la famille et l’équipe éducative 
sur les points suivants : 

o rendez-vous famille/équipe éducative 

o passage à l’infirmerie ou accès au CDI pendant les heures de cours 

o demande de dispense de cours (EPS, ateliers…) 

o retards 

o absences 

o correspondance travail et comportement 
 

�  L’élève doit toujours être en mesure de le présenter à tout Personnel de l’Etablissement. 

�  Le refus de présentation de ce carnet de correspondance entraînera une sanction. 

�  En cas de perte de ce carnet, le nouveau carnet sera facturé 10 euros. 

 

7.  Centre de documentation et d’information  

Le C.D.I. est un lieu de travail et de recherche. Les consignes sont à respecter selon un 
règlement spécifique.  

 

8.  Accueil- rencontre 

La cafétéria et le foyer sont à la disposition des élèves et sont régis par une charte propre. 

 

9.  Tenue 

Les tenues corporelles et vestimentaires doivent être soignées, décentes, discrètes, non 
provocatrices, de ce fait respectueuses d’un établissement scolaire. Les piercings sont 
interdits. 

Tout couvre chef - quel qu’il soit - est strictement interdit à l’intérieur du Groupe Scolaire. 

Les vêtements comportant des messages provocateurs sont interdits. 

Les shorts sont interdits ainsi que les pantalons déchirés ou indécents, les mini-jupes, les 
tee-shirts trop courts ... 

L'établissement se réserve le droit de refuser à l'élève de rentrer dans l’établissement si sa 
tenue est jugée inconvenante. 

Un élève ne respectant pas cette règle sera invité à rentrer chez lui pour se changer. 

Les bijoux et accessoires (bagues, chaînes…) sont strictement interdits en atelier et en EPS 
pour des raisons de sécurité. 

Aux abords de l’établissement, l’élève se conforme aux usages de bon voisinage, de savoir-
vivre et ne dérange pas les riverains devant leurs portes. 
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10.  Téléphones portables et appareils numériques 

Pour des raisons évidentes de discipline et d’organisation les téléphones portables et appareils 
numériques (radio, baladeur MP3, PSP…) sont strictement interdits. 

L’utilisation de ces appareils entraînera une confiscation immédiate. 

L’appareil sera rendu uniquement aux parents par le Chef d’Etablissement ou son 
représentant. L’établissement ne répond pas des téléphones portables et autres objets de 
valeur qui pourraient être détériorés, volés ou perdus. 

Le droit à l’image des personnes interdit à tout élève de prendre des photos ou de réaliser des 
enregistrements sonores ou audio-visuels  des élèves, des professeurs et personnels ainsi 
que de les diffuser sans leur accord (Articles 226-1 et L 120-2 du code pénal, L121-8 et L432-
2 du code du travail). 

 

11.  Ventes d’articles 

Toute vente d’articles doit être autorisée par le Chef d’Etablissement. 

L’imprimé prévu à cet effet est à retirer au Secrétariat de Direction. 

 

12.  Internat 

Un complément de règlement intérieur sera distribué aux élèves internes. 

 

13.  Hygiène, Sécurité  

¨  TABAC 

Conformément au décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 (publié au Journal officiel du 16 
novembre 2006), fixant les conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux 
affectés à un usage collectif et à la circulaire ministérielle du 29 novembre 2006 (publiée au 
Journal officiel du 5 décembre 2006) relative à l’interdiction de fumer pour les personnels et 
les élèves dans les établissements d’enseignement et de formation, il est totalement interdit 
de fumer dans l’enceinte du Groupe Scolaire (bâtiments et espaces non couverts). 

¨  HYGIENE 

Il est interdit de cracher par terre. 

Tout manquement à la propreté et à la salubrité de l’établissement est sanctionnable. 

¨  SECURITE 

Tout élève reconnu coupable du déclenchement non justifiée ou de détérioration d’un 
dispositif d’alarme ou de matériel d’incendie sera lourdement sanctionné. 

¨  EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

La tenue de sport est obligatoire en E.P.S. 

Toute demande de dispense d’un cours d’E.P.S. doit être présentée sur le carnet de 
correspondance au Conseiller d’Education, puis au Professeur, seul responsable de la 
décision à prendre.  

Pour les élèves inscrits dans les sections « Etudes et Sports » l’assiduité à tous les cours est 
obligatoire. 
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Attention : Les dispenses partielles ou définitives d’E.P.S. aux examens doivent être 
validées par la médecine scolaire. La famille est responsable de cette démarche. 

¨  TENUE DE TRAVAIL  

Tout élève n’étant pas en mesure d’utiliser une tenue de travail adaptée, notamment pour 
l’atelier (blouse, chaussures de sécurité, casque, …) ou les laboratoires, sera envoyé en 
permanence et sanctionné. 

¨  ACCIDENTS 

Tout accident, qu’il survienne lors d’un cours (EPS, enseignement général, atelier, pastoral) 
ou dans tout autre lieu (cours, restaurant scolaire ou self …) doit être signalé à l’enseignant 
ou à un membre de la communauté éducative. Il appartient à l’établissement d’engager, 
suivant les cas et conformément aux textes en vigueur, soit la procédure relative aux 
accidents scolaires, soit celle prévue pour les accidents du travail. 

¨  SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS 

La responsabilité du Groupe Scolaire ne saurait être engagée pour les objets, l’argent, le 
matériel… apportés ou déposés dans l’enceinte de l’Etablissement. 

 Les élèves doivent éviter d’avoir sur eux des somm es importantes d’argent ou des 
articles luxueux.  

 Des dispositions particulières « Règlement d’atelier ou salles spécifiques» sont prévues 
pour les élèves des sections professionnelles et technologiques.  

Les assurances accidents sont souscrites par l’établissement pour tous les Elèves. Le 
montant des cotisations entre dans la contribution des familles. Les biens personnels ne sont 
pas couverts. 

Elles portent sur la durée d’une année scolaire, soit du 1er septembre au 31 août de l’année 
suivante. 

¨  SOINS MÉDICAUX 

L’infirmerie est ouverte du lundi au vendredi de 8h00 à 16h00, sauf le mercredi : jusqu’à 
12h00. 

La mission première de l’infirmerie est de traiter les problèmes urgents de santé, intervenant 
sur le temps scolaire. En conséquence, pendant les heures de cours uniquement, seules les 
urgences sont admises à l’infirmerie sur présentation du carnet de correspondance. 

L’infirmière ne peut en aucun cas se substituer à l a famille dans le suivi médical des 
jeunes. 

Un élève malade ne pourra rentrer chez lui qu’après un contact avec la famille. 

L’accord de la famille, sauf en cas d’urgence, est nécessaire pour une éventuelle 
hospitalisation (cf. imprimé à remplir : "Fiche d’urgence"). 

Une visite médicale est obligatoire pour les élèves travaillant sur les machines dangereuses. 
Celle-ci est réalisée par le médecin scolaire à l’intérieur de notre établissement. 

 
¨  SUBSTANCES ET OBJETS INTERDITS 

Selon la législation en vigueur, l’introduction et la consommation d’alcool ou de drogue, le port 
et l’usage d’objets dangereux (couteaux, produits inflammables, bombes autodéfense et 
aérosols, etc.…) sont interdits dans l’établissement. 

Tout manquement est signalé au chef d’établissement qui décide des sanctions. 
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14.  DEVOIRS ET DROITS DES ÉLÈVES 

 
1 .  L E S  D E V O I R S  D E S  E L E V E S  

Ils s’imposent à l’ensemble des élèves, quel que soit leur âge, en tant que membre d’une 
communauté scolaire et d’une collectivité organisée. Ils consistent en l’accomplissement des 
tâches inhérentes à leurs études et incluent l’assiduité et le respect des règles de 
fonctionnement de la vie collective de l’établissement. 

 
1.1. RESPECT DES PERSONNES, DES LOCAUX ET DU MATERI EL 

Comme tous les membres de la communauté éducative, les élèves doivent respecter 
quelques principes fondamentaux. Chaque élève ayant droit au respect de son intégrité 
physique et de sa liberté de conscience, il se doit de respecter celle d’autrui. De même, 
les élèves sont tenus de respecter les locaux, le matériel et l’ensemble de la 
communauté éducative. 

 
Les parents d’un élève reconnu coupable de dégradat ions sont civilement 

responsables. 

Les élèves seront sanctionnés pour les dégâts commis en cas d’intention délibérée : ils seront 
facturés aux frais réels d’intervention (pièces et main d’œuvre).  

1.2. PONCTUALITÉ et ASSIDUITÉ 

Pour la bonne marche de l’établissement et la régularité des études, les élèves sont 
tenus d’assister à tous les cours et doivent respecter les horaires définis par l’emploi du 
temps. 

1.3. Comportement en dehors du Groupe Scolaire 

 Les élèves doivent avoir un comportement correct aux abords de l’établissement. Les 
actes ou attitudes susceptibles de donner une image négative du Groupe Scolaire  
peuvent être sanctionnés. 

 
2 .  L E S  D R O I T S  D E S  E L E V E S  

Les élèves disposent, dans le respect d’un pluralisme, de la liberté d’information et de la liberté 
d’expression. 
 

L’exercice de ces libertés et de ces droits ne peut  porter atteinte aux activités 
d’enseignement. 
 

L’établissement scolaire reste d’abord un lieu d’acquisition du savoir. Il prend en compte et 
valorise les possibilités des jeunes qu’il accueille. Il doit aider les jeunes à construire une image 
positive de lui-même. 

A ce titre, le Chef d’Etablissement est habilité à aider les élèves à exercer de manière 
responsable ces droits afin qu’ils prennent conscience de leur importance.  
 

 2.1. LE DROIT DE REUNION 

Il a pour but de faciliter l’information des élèves. Il s’exerce en dehors des heures de 
cours à la condition de ne pas porter atteinte au fonctionnement normal de l’établissement 
et de garantir la sécurité des biens et des personnes. Toute réunion doit avoir été 
préalablement annoncée après autorisation du Chef d’Etablissement ou de son 
représentant. 
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2.2. LE DROIT DE PUBLICATION 

Les publications rédigées par les élèves doivent respecter les principes de tolérance et de 
respect d’autrui en évitant tout acte de propagande et tout propos calomnieux ou 
injurieux. Afin d’éviter tout incident dommageable pour la communauté scolaire, il convient 
de présenter les publications au Chef d’Etablissement ou à son représentant qui en 
autorise la parution. 

 

2.3. LE DROIT D’AFFICHAGE 

Les panneaux d’affichage sont à la disposition des élèves et de leurs représentants. Le 
droit d’affichage ne peut s‘exercer qu’à cet endroit après avoir été communiqué au Chef 
d’Etablissement ou son représentant. Il ne doit jamais être anonyme. 

 

2.4. LES CONSEILS DES DELEGUES 

Au sein du groupe scolaire, il est important que les élèves soient associés à la vie de 
leur établissement à travers un conseil des délégués qui se réunit périodiquement sous 
la présidence du Chef d’Etablissement ou de l’un de ses adjoints, formule des 
propositions et donne son avis sur les questions relatives à la vie et au travail scolaire. 

 

 

15.  PUNITIONS ET SANCTIONS 

Les parents, premiers éducateurs de leur enfant, se doivent d’assumer le suivi de sa 
scolarité. 

1. PUNITIONS SCOLAIRES  

Elles peuvent être prononcées par les personnels de direction, d’éducation, de surveillance et 
par les enseignants ; elles pourront également être prononcées, sur proposition d’un autre 
membre de la communauté éducative, par les personnels de direction et d’éducation : 

�  réprimandes écrites 
�  devoir supplémentaire assorti ou non d’une retenue 
�  heures de retenue 
�  Retenue pour faire un devoir ou un exercice non fait 
�  Travail d’Intérêt Général 
�  Exclusion temporaire d’un cours. Elle s’accompagne d’une prise en charge de l’élève. 
Justifiée par un manquement grave, elle doit demeurer tout à fait exceptionnelle et donner 
lieu systématiquement à une information écrite au Conseiller d’Education et au 
Chef d’Etablissement. 
 

2. SANCTIONS 

Suivant la gravité de la faute, des sanctions sont appliquées : 
 
¨  MISE EN GARDE écrite et expédiée aux parents. 
¨  AVERTISSEMENT pour travail non fait, comportement inacceptable, accumulation 

d’observations écrites et/ou de retenues. 

L’avertissement donne lieu à une correspondance avec la famille par courrier postal et 
entraîne l’obligation pour les parents de prendre rendez-vous avec le professeur principal de 
leur enfant. 

�  EXCLUSION TEMPORAIRE, suite à des avertissements  répétés ou à une faute 
grave. 

�  EXCLUSION DEFINITIVE 
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Conformément à la réglementation en vigueur, les ex clusions sont prononcées par le 
Chef d’Etablissement . 

REMARQUE : Pour faire prendre davantage conscience aux élèves des problèmes liés à leur 
comportement, et afin de les responsabiliser, ces sanctions sont prises en compte dans le 
cadre « d’un permis à points » (selon l’annexe de chaque unité pédagogique). 

 

3. MESURES POSITIVES D’ENCOURAGEMENT 

Au cours des bilans scolaires trimestriels, le Conseil de Classe est habilité à prononcer des 
encouragements, des compliments ou des félicitations, compte tenu des résultats et des 
attitudes positives des élèves. 
 
 
 
 
   François TRIBOUT, Chef d’Établissement  
 


